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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 54, insérer l'article suivant:

Mission « Médias, livre et industries culturelles »

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport étudiant le coût pour les finances publiques d’un plan de protection des 
médias visant à garantir leur autonomie éditoriale et à lutter contre l’influence politique et 
financière de leur propriétaire. Le rapport établit une liste d’indicateurs et d’objectifs visant à 
analyser le degré d’indépendance des médias en France, ainsi qu’une liste de recommandations pour 
protéger les médias des influences financières et politiques, ainsi que leur coût pour les finances 
publiques.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons la réalisation d'un rapport sur le coût d'un plan de protection 
de l'indépendance des médias notamment face à l'influence politique et financière de leurs 
propriétaires.
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En septembre dernier, Christophe Deloire, délégué général des États généraux de l'information, 
déclarait : « Nous commencerons par une phase de diagnostic, qui débutera en octobre et s’achèvera 
à la fin du mois de décembre, pour poser les constats sans hypocrisie ni déni ».

Quel est-il ce déni ? Le déni d'une spère médiatique dont on revendique l'indépendance, alors même 
qu'elle n'appartient qu'à quelques milliardaires qui l'influencent à leur gré. Le déni des gros médias 
qui dépendent aujourd'hui d’annonceurs publicitaires qui n’hésitent pas à jouer de leur pouvoir. 
Puis, il y a ceux pour qui ce déni et cette hypocrisie pèsent plus lourd, les médias indépendants et à 
but non lucratif qui travaillent dans la précarité, sans oublier l’audiovisuel public qui ne cesse d'être 
détricoté.

Les mouvements de concentration des médias ne font qu'accélérer ces dernières années. Le plus 
célèbre nom est celui de Vincent Bolloré, qui détient le groupe Canal+ (avec C8, CNews et CStar), 
via Vivendi. Mais les riches patrons se multiplient en réalité derrière chaque grand groupe de presse 
: Bernard Arnault, famille Dassault, Xavier Niel, etc.

Si les influences sont souvent financières, elles sont également politiques. Le récent mouvement de 
grève initié par les journalistes du JDD à l'annonce de l'arrivée du zemmouriste Geoffroy Lejeune 
en est un témoignage éloquent. De plus en plus, nous assistons à différentes formes de mises sous-
tutelles antisociales, tantôt racistes et islamophobe tantôt sexistes, des rédactions ou des lignes 
éditoriales. Ce nouveau visage de la vieille alliance entre le capital et de l’extrême-droite inquiète et 
interroge sur la l'indépendance des médias et ses conséquences sur la population.

Nous pensons qu'il est donc important d'étudier quels mécanismes de protection sont possibles pour 
garantir une autonomie financière et politique dans les médias.


